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Selon le code du travail, est considéré comme travailleur handicapé « toute personne dont les 
possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite de l’altération 
d’une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique » article L5213-1 du Code 
du travail https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006903699 

La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), qui est une décision 
administrative, peut donc être attribuée dès lors que l’état de santé impacte durablement l’activité 
professionnelle et ce, quelle que soit l’origine du handicap. 

Pour en savoir plus, consulter l’article "Les grandes familles ou typologies de handicap" via le lien 
https://handicap.agriculture.gouv.fr/les-grandes-familles-ou-typologies-de-handicap-a231.html 

Demander la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), c’est faire reconnaître 
par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) son aptitude 
au travail, suivant ses capacités liées aux conséquences du handicap. 

La personne qui se voit attribuer la RQTH dispose de la qualité de bénéficiaire de l’obligation 
d’emploi (BOE) et des droits qui lui sont associés. 

La qualité de travailleur handicapé est reconnue sur décision de la Commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) de la Maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH), suite à une évaluation réalisée par une équipe pluridisciplinaire. 

Qu’il s’agisse d’une première demande ou d’un renouvellement, la reconnaissance administrative 
donne lieu à notification par la MDPH d’un document appelé la Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé (RQTH). 

 

Pour qui et pour combien de temps 

Elle peut être attribuée à toute personne âgée de plus de 16 ans, pour une durée de 1 à 10 ans 
renouvelable, voire sans limitation de durée (depuis le 1er janvier 2020) si la situation de la personne 
n’est pas susceptible d’évoluer. 

Le renouvellement de la RQTH n’est pas automatique, il convient de renouveler sa demande avant 
la date d’échéance (6 mois avant). 

La constitution d’un dossier de demande RQTH et son traitement par la MDPH prennent en général 
du temps (plusieurs mois). De plus, le délai de réponse de la MDPH est variable d’un département 
à l’autre. 

Il est important d’agir le plus tôt possible, dès que l’état de santé laisse présager un impact sur 
l’activité professionnelle.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006903699
https://handicap.agriculture.gouv.fr/les-grandes-familles-ou-typologies-de-handicap-a231.html
https://handicap.agriculture.gouv.fr/les-categories-de-beneficiaires-de-l-obligation-d-emploi-boe-a230.html
https://handicap.agriculture.gouv.fr/les-categories-de-beneficiaires-de-l-obligation-d-emploi-boe-a230.html
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Il convient d’en parler à son médecin traitant, le médecin du travail, le référent handicap ou à 
l’assistant de service social de sa structure. Ces derniers pourront vous conseiller, vous orienter et 
vous accompagner au regard de vos besoins spécifiques (ces professionnels sont tenus à la 
confidentialité des échanges).  

       Anticiper, c’est se préserver et préserver son emploi !  

 

Accès à des mesures de compensation au travail 

La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) vous donne accès à des mesures 
favorisant votre insertion professionnelle, votre maintien dans l’emploi ou votre 
reclassement. L’obtention de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) 
permet de bénéficier, si besoin, tout au long de son parcours professionnel, de mesures 
spécifiques, afin que la personne puisse exercer son métier dans les meilleures conditions tout en 
préservant sa santé. 

La RQTH permet de faciliter la recherche de solutions pour prendre en compte les répercussions 
de la situation de handicap en milieu professionnel et ainsi adapter l’environnement de travail.  

Depuis la crise Covid, les aménagements de poste sont également pris en compte au titre du 
télétravail lors du 2ème comité de suivi de l’accord télétravail qui a eu lieu le 27 juin 2024. Il a été 
indiqué que toutes leurs demandes d’équipement spécifique pour les agents en situation de 
handicap ont été acceptées pour un montant de près de 2000€ en moyenne par personne. Toutes 
les informations sont disponibles en suivant ce lien : https://www.spagri.fr/teletravail/accord-
teletravail-bilan-2-ans-apres-allocation-forfaitaire-disparites-sur-le-nombre-de-jours-teletravailles-
recherche-de-consensus-management-a-distance-flex-office/ 

Dans le cadre du Plan Handi-Cap et inclusion 2023-2025 du ministère et du conventionnement 
conclu avec le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
(FIPHFP), diverses mesures peuvent être mobilisées au bénéfice de l’agent disposant de la RQTH 
(à jour en terme de validité) : aménagements techniques, organisationnels, humains ou de 
formation. 

Pour en savoir plus sur les mesures spécifiques qui peuvent être mobilisées à la fois pour l’agent  et 
sa structure employeur, consulter l’article "Aides et mesures du Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique", ou sur https://handicap.agriculture.gouv.fr/agents-en-
situation-de-handicap-r2.html 
 

  

Faire sa demande de reconnaissance 

La demande de reconnaissance doit être déposée, au moyen du formulaire Cerfa n° 15692*01 
disponible sur le site Service public, auprès de la MDPH du département de résidence de la 
personne en situation de handicap : https://annuaire.action-sociale.org/MDPH/Annuaire.html 

Le dossier de demande est constitué des documents obligatoires suivants : 

 Le formulaire de demande(s) MDPH complété et signé, 
 Le certificat médical MDPH (du formulaire Cerfa) complété par un médecin généraliste ou 

spécialiste, signé et daté de moins de 6 mois lors du dépôt de la demande, 
 La photocopie d’un justificatif d’identité de la personne concernée, 
 La photocopie d’un justificatif de domicile daté de moins de 3 mois. 

Des pièces spécifiques et complémentaires peuvent être demandées. 

https://www.spagri.fr/teletravail/accord-teletravail-bilan-2-ans-apres-allocation-forfaitaire-disparites-sur-le-nombre-de-jours-teletravailles-recherche-de-consensus-management-a-distance-flex-office/
https://www.spagri.fr/teletravail/accord-teletravail-bilan-2-ans-apres-allocation-forfaitaire-disparites-sur-le-nombre-de-jours-teletravailles-recherche-de-consensus-management-a-distance-flex-office/
https://www.spagri.fr/teletravail/accord-teletravail-bilan-2-ans-apres-allocation-forfaitaire-disparites-sur-le-nombre-de-jours-teletravailles-recherche-de-consensus-management-a-distance-flex-office/
https://handicap.agriculture.gouv.fr/juin-2023-le-masa-s-engage-s-engage-avec-le-fiphfp-pour-l-emploi-des-personnes-a233.html
https://www.fiphfp.fr/
https://handicap.agriculture.gouv.fr/aides-et-mesures-du-fonds-pour-l-insertion-des-personnes-handicapees-dans-la-a48.html
https://handicap.agriculture.gouv.fr/aides-et-mesures-du-fonds-pour-l-insertion-des-personnes-handicapees-dans-la-a48.html
https://handicap.agriculture.gouv.fr/agents-en-situation-de-handicap-r2.html
https://handicap.agriculture.gouv.fr/agents-en-situation-de-handicap-r2.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R19993
https://annuaire.action-sociale.org/MDPH/Annuaire.html
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Bon nombre de maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) proposent un 
téléservice de demande de prestations qui permet d’effectuer en ligne la saisie du formulaire et le 
dépôt des documents obligatoires / https://mdphenligne.cnsa.fr/ 

 

Examen du dossier 

Suite au dépôt de la demande et à son instruction administrative, le dossier est transmis à l’équipe 
pluridisciplinaire chargée de l’évaluation. Cette évaluation conduit à des propositions transmises à 
la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) pour prise de 
décision. 

Lors de l’évaluation de la demande par la CDAPH, la personne, ses parents ou son représentant 
légal peuvent être assistés par une personne de leur choix (ex : médecin, assistante sociale, référent 
handicap etc…) 

Les décisions prises par la CDAPH peuvent faire l’objet de recours.  

Informations complémentaires  

Depuis le 1er janvier 2020, la RQTH peut être attribuée sans limite de durée (de façon définitive) 
lorsque le handicap ne peut pas évoluer favorablement (cf. article L.5213-2 du Code du travail). 

Pour éviter toute rupture de droits entre la demande de renouvellement et son renouvellement 
effectif, le décret n°2018-850 du 05 octobre 2018, permet de proroger les droits jusqu’à la décision 
finale de la MDPH (à réaliser avant la date de fin des droits). 

Depuis le 1er janvier 2024, les jeunes de 15 à 20 ans ayant déjà un droit ouvert à la MDPH (allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé, plan personnalisé de scolarisation, prestation de compensation 
du handicap) sont dispensés de faire un dossier de demande de RQTH ; elle leur sera attribuée 
automatiquement. 

 

 

           

 

https://mdphenligne.cnsa.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048590305/2024-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037469492/

